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NOTE DE SYNTHESE 

ETUDE DE DISPOSITIFS DE GARANTIE  

ADAPTES A L ’HABITAT PARTICIPATIF  

21/07/2020 

 

EXPOSE SUCCINCT DE LA PROBLEMATIQUE 

L’habitat participatif par ses fondements et ses implications permet de répondre à des enjeux 
sociétaux forts en matière d’habitat. Ainsi, la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 (loi ALUR) a introduit 
dans le livre II du code de la construction qui est dédié au statut des constructeurs, un nouveau titre 
consacré aux sociétés d’habitat participatif (les SHP) pour les institutionnaliser et en faciliter le 
développement.  

Malgré les intérêts qu’il représente et la formalisation d’un cadre juridique entreprise en sa faveur, 
celui-ci apparaît encore très peu répandu. En effet, une part infime de la construction et des projets 
de rénovations correspond aujourd’hui à de l’habitat participatif. 

Un facteur explique particulièrement la marginalité des projets : un cadre juridique (article 200-9 du 
CCH) prévoyant l’obligation pour les sociétés d’habitat participatif (SHP) le recours à une garantie 
permettant de couvrir les risques pouvant impacter l’achèvement des travaux. Elle doit permettre 
de couvrir deux types de risques (article 200-8 du CCH) : les risques externes liés à la défaillance 
potentielle d’une entreprise en phase chantier et les risques internes découlant d’un défaut de paiement 
d’un des associés (participants) en cours de chantier.  

Cette obligation pénalise une plus large émergence des projets d’habitat participatif dont les 
caractéristiques intrinsèques rendent difficiles l’accès aux dispositifs de garantie classiques existants.  

Le PUCA a été saisi par la Coordin'action du Mouvement National de l'Habitat Participatif (Habitat 
Participatif France) d’une demande d’appui dans l’exploration des conditions d’un développement de 
ce mode de construction et de rénovation des logements. Dans ce cadre a été entrepris un travail 
d’état des lieux de la problématique liée à l’accès aux dispositifs de garantie. Celui-ci s’est appuyé 
sur la mobilisation d’acteurs de différentes natures (association, banque…) accompagnant depuis de 
nombreuses années les projets d’habitat participatif et ayant participé activement aux réflexions 
menées lors de l’élaboration de la loi ALUR.   

 

► PROBLEMATIQUE. Comment favoriser le développement des projets d’habitat participatif (les grands 
projets mais aussi les projets de taille moins importante) en facilitant l’accès à la garantie requise ? Quelles 
propositions peuvent être formulées pour élargir l’offre de garantie ?  

 

L’habitat participatif  :  construire, rénover et habiter autrement 

► De quoi s ’agi t-i l  ?   

L’habitat participatif propose des manières de construire, rénover et habiter alternatives à la promotion 
immobilière traditionnelle, en s’appuyant sur plusieurs piliers :  

- Une démarche collective des futurs habitants,  
- dès la conception du projet, 
- incluant des espaces collectifs, 
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- et se fondant sur la réduction de l’empreinte écologique. 

« Un groupe de citoyens définit un projet de voisinage répondant à ses aspirations en matière de vie sociale 
d’architecture et d’écologie. Chaque famille est associée aux choix opérationnels et techniques du projet de 
logements, à la définition des communs, à la définition d’un logement correspondant à ses besoins. Après 
emménagement, les familles participent à la gestion de la propriété collective pour réduire le montant des 
charges. L’habitat participatif est une œuvre collective et volontaire qui fait sens et inscrit dans la durée des 
relations de voisinage plus solidaires » (Association Habitat Participatif France). 

► L’habitat  participati f  en France  

Si l’habitat participatif se développe fortement dans certaines villes d’Allemagne1, de Suisse (5% du 
parc immobilier construit sur ce mode), ou de Norvège (15%2), les projets d’habitat participatif restent 
encore marginaux en France. Cependant, les porteurs de projets sont de plus en plus nombreux. La base 
de données Oasis et Habitat Participatif3 recense ainsi 958 projets en cours à des stades d’avancement 
différents :  

• 208 en réflexion ; 

• 232 en études ; 

• 180 en cours de travaux ;  

• 330 projets aboutis.  
 

Une reconnaissance législative et la création de statuts standardisés 

pour facil iter l ’émergence des projets  et les sécuriser  

► Défini t ion et  introduct ion de statuts juridiques propres  

Si les porteurs de projets d’habitat participatif n’ont pas attendu la création d’un cadre spécifique pour 
le développement de leurs projets, la loi ALUR a souhaité favoriser ce type de projets par une 
reconnaissance législative. Aussi, elle a introduit au sein du livre II du code de la construction de 
l’habitation l’article L. 200-1 un titre concernant les sociétés habitat participatif : 

« L'habitat participatif est une démarche citoyenne qui permet à des personnes physiques de 
s'associer, le cas échéant avec des personnes morales, afin de participer à la définition et à la 
conception de leurs logements et des espaces destinés à un usage commun, de construire ou d'acquérir 
un ou plusieurs immeubles destinés à leur habitation et, le cas échéant, d'assurer la gestion ultérieure 
des immeubles construits ou acquis. ». 

Elle crée des statuts juridiques propres aux sociétés d’habitat participatif (article L. 200-2) : les 
coopératives d’habitants (CH) et les sociétés d’attribution et d’autopromotion (SAAP). 

► Une reconnaissance législative  assortie  d’une obl igation de garantie 
pour sécuriser les projets  

Pour sécuriser ces projets, l’article L200-9 du CCH prévoit l’obligation de « […] justifier, avant tout 
commencement de travaux de construction, d'une garantie permettant de disposer des fonds nécessaires à 
l'achèvement de l'immeuble […] ». Cette garantie consiste en une ouverture de crédit4.  

 

1 A Tübingen en Allemagne, plus de 80% des logements neufs sont construits en habitat participatif.  

2 Oslo se distingue particulièrement avec une part de 40% de son parc construit en habitat participatif.  

3 https://www.basededonnees-habitatparticipatif-oasis.fr/?PagePrincipale 

4  Article R200-8 du CCH 

https://www.basededonnees-habitatparticipatif-oasis.fr/?PagePrincipale
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Le décret du 24 octobre 2016 (article R.200-8 du code de la construction et de l’habitation) précise 
l’étendue des risques à couvrir au stade de la conception et la construction du projet, qui sont de deux 
natures différentes :  

• Les risques externes, soit les risques liés à la défaillance d’une entreprise intervenant dans la 
construction (risque de délais, de coûts supplémentaires ou d’interruption pure et simple du 
chantier). Cette couverture des risques externes encourus par les porteurs de projets d’habitat 
participatif, serait comparable, en termes de risques externes couverts, à la Garantie Financière 
d’Achèvement (GFA) exigée des promoteurs immobiliers, pour garantir les acquéreurs 
d’immeubles dans le cadre d’une Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) pour pouvoir finaliser 
les travaux en cas de défaillance du promoteur5. 

• Les risques internes, soit les risques de retrait de l’un ou plusieurs des participants (associés) du 
projet d’HP (risque de ne pas boucler le plan de financement du projet si un nouvel associé ne 
peut être trouvé dans un délai compatible avec le déroulement du chantier). 

L’introduction de cette obligation de garantie dans les SHP a été critiquée car considérée comme un 
facteur bloquant pour les projets participatifs, qui n’ont de fait, pac accès à une offre d’assurance ou 
de garantie pour couvrir l’un et l’autre de ces risques.  

 

AVANT LA LOI ALUR 

Antérieurement à la Loi ALUR, l’émergence des projets avait été permise par une appropriation et une 
adaptation par les porteurs de projets des statuts juridiques des Sociétés Civiles Immobilières de 
Construction-Vente (SCCV), sociétés civiles régies par le code civil et les articles L 211 - 1 et suivants 
du CCH, et des Sociétés Civiles Immobilières d’Acquisition (SCIA) régies par les articles L 212-1 et 
suivants du CCH. 

Ces structures juridiques ne nécessitent pas le recours à une garantie spécifique, et certains 
établissements bancaires, tels que le Crédit Mutuel, considèrent que, pour des projets de petites tailles 
et bien structurés, le risque financier est suffisamment limité pour s’abstenir de le faire couvrir par une 
garantie d’achèvement.   

Mais dès que les projets dépassent 6 à 8 logements, les collectifs de citoyens devaient solliciter 
l’intervention d’un promoteur immobilier ou d’un bailleur social, en mesure d’obtenir une couverture du 
risque lié à l’achèvement de la construction, généralement exigée par les prêteurs. Si ces montages 
permettent de concrétiser les projets, ils ne représentent généralement pas la forme privilégiée par 
les collectifs de porteurs de projets pour lesquels l’autopromotion est la forme la plus en adéquation 
avec les fondements de l’habitat participatif. 

N.B. Les risques « internes » liés à un retrait d’un ou plusieurs participants (associés) du projet d’HP (risque 
de ne pas boucler le plan de financement du projet si un nouvel associé ne peut être trouvé dans un délai 
compatible avec le déroulement du chantier) apparaissent plus faciles à analyser et supporter sans 
couverture spécifique par les prêteurs. En effet, dans la majorité des projets d’HP, l’opération immobilière 
ne démarre qu’après que les sociétaires aient obtenu les accords des prêts individuels (lesquels sont assortis 
d’une assurance décès) d’une part , et après qu’aient été versés les apports en fonds propres de tous les 
sociétaires sur le compte de la société d’HP d’autre part. 

L’accès à une garantie reste difficile compte tenu des caractéristiques 

des porteurs de projets d’habitat participatif  

 

5  Article R261-21 
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► L’encadrement lég islati f  ne  permet pas de réduire  le  décalage entre  
les attentes des collect i fs  de l ’HP et celles du secteur du f inancement  
de la  promotion immobil ière  

Les collectifs de citoyens qui portent les projets d’habitat participatif ne présentent pas les 
caractéristiques de promoteurs immobiliers ‘traditionnels’, mais au contraire occasionnels. L’appui apporté 
par les structures de l’HP aux collectifs de citoyens qui se montent, et le recours à des professionnels 
(architectes, notaires…) qui se sont spécialisés sur ce type de projets peut certes palier ce défaut 
initial de professionnalisme, et les projets d’habitat participatif atteignent des niveaux d’exigence 
environnementale bien souvent supérieurs aux projets en promotion traditionnelle. 

Néanmoins, lorsque les projets atteignent une certaine envergure6, les prêteurs immobilisers considèrent 
que le risque d’achèvement doit être couvert par une garantie financière. Or les conditions généralement 
observées pour l’octroi de garanties d’achèvement ne sont pas adaptées aux projets d’habitat 
participatif.   

Le tableau ci-après présente les conditions considérées par les banques ou les assurances pour l’octroi 
d’une garantie financière d’achèvement à des promoteurs immobiliers pour un projet de VEFA par 
exemple ainsi que le décalage entre celles-ci et les caractéristiques des projets d’habitat participatif.  

 

Conditions 
analysées par les 
émetteurs de 
garantie financière 
d’achèvement 

Projet de promotion immobilière 
classique - promoteurs immobiliers 

Projet d’habitat participatif – 
collectif de citoyens 

Surface financière 
du promoteur 

• Bilans et liasses fiscales des 3 
dernières années 

• KBIS du promoteur et de tous les 
investisseurs, en cas de société 
civile de construction-vente) 

La présentation des bilans des 
promoteurs permet d’apprécier le 
niveau des fonds propre, qui permet de 
faire face à d’éventuelles pertes sur le 
projet 

• En tant que promoteurs 
occasionnels, les collectifs de 
citoyens ne disposent pas de bilans  

Caractéristiques et 
éléments du 
projets analysés 

• Présentation succincte du 
promoteur 

• Quelques références du 
promoteur 

• Bilan financier de l’opération (le 
plan de financement incorpore une 
marge qui peut, en cas de retard 
ou de sur-coûts, représenter un 
« amortisseur » supplémentaire en 
plus de la provision pour risques 
qui est généralement extériorisée). 

• Notice descriptive du programme 

• Montant de commercialisation des 
logements : minimum 40 à 50 % 

• Absence de références antérieures 

 

 

• Le bilan financier de l’opération 
vise l’équilibre. Et il n’incorpore 
pas de marges car les logements 
construits sont directement à 
destination des porteurs de 
projets. 

 

6  Le seuil au-delà duquel l’accès à une garantie est généralement demandée se situe aux environs d’une dizaine de logements, mais certains 
projets plus importants ont pu être montés sans garantie. 
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Modalité de 
dimensionnement 
du montant de la 
garantie 

• L’assiette de cotisation est basée 
sur le CA Vente TTC de 
l’opération (coût du foncier, coût 
travaux, marge du promoteur, 
commercialisation…) 

 

Taux de prime 
concernant la 
garantie 

• Taux moyen de 0,80 % à 
appliquer au chiffre d’affaire 
Vente TTC pour des « petits » 
chantiers, pouvant baisser jusqu’à 
0,40% pour des gros chantiers 

 

 

Alors que dans les projets de promotion classique, les garanties d’achèvement ne sont mises en jeu qu’une 
fois que la défaillance du promoteur est avérée, c’est-à-dire après que la marge attendue du projet et 
les fonds propres du promoteur aient été utilisés pour financer l’achèvement du projet, dans le cas des 
projets participatifs, qui ne disposent pas de l’équivalent des fonds propres des promoteurs, et pour 
lesquels le prix de revient des logements sont déterminés au plus juste, la mise en jeu de la garantie 
devrait intervenir dès que la provision pour aléa serait consommée. 

C’est parce que les émetteurs des garanties financières ne peuvent se retourner vers les sociétaires 
individuels des projets d’habitat participatif, en cas de défaillance du projet, comme ils le feraient vis-
à-vis d’un promoteur immobilier, que ce marché leur est fermé. 

Ainsi, l’absence de dispositif de garantie adapté aux caractéristiques des projets d’habitat participatif 
apparaît particulièrement contraignante pour répondre à l’obligation réglementaire définie dans le 
cadre de la loi ALUR.  

► En l ’absence de disposit i f  de  garantie  adaptée,  l ’ut i l isat ion des statuts 
jur idiques antérieurs  à la lo i  ALUR perdure pour les projets 
participati fs,  mais l imite les projets d ’envergure  

Le recours obligatoire à une garantie d’achèvement dans le cadre de Coopératives d’Habitants (CH) et 
de sociétés d’Attribution et d’Autopromotion (SAAP) limite très fortement l’utilisation de ces statuts 
juridiques. Les porteurs de projet continuent d’utiliser les statuts juridiques pré-existants (SCIA, SCCV) qui 
eux n’intègrent pas l’obligation de justifier d’une telle garantie, même lorsqu’il s’agit de projets en 
autopromotion.  

Dans le cas où les banques acceptent de financer des projets en autopromotion « pure » sans la 
participation d’un bailleur social ou d’un promoteur immobilier : 

• Les projets sont généralement de petite taille (un nombre d’associés inférieur à 8, cependant 
quelques exemples de SCIA d’une vingtaine de logements sont cités par Pierre Levy (Président 
REGAIN SCIC) ; 

• Les emprunts sont réalisés par chaque participant. Les prêteurs demandent en général que l’ensemble 
des participants s’engagent à constituer une copropriété à l’issue de la construction/rénovation ; ils 
s’assurent ainsi que le retrait de l’un des partenaires, pour quelque raison que ce soit, entraîne la 
vente du lot en minimisant les interactions avec les autres partenaires.7 

Proposer un d ispositif de garantie adapté aux projets d’habitat 

participatif  

 

7 Dans le régime des copropriétés, les co-propriétaires n’ont pas de droit de regard sur les mutations de lots privatifs, cela est précisément un 
point central de contradiction avec la finalité des projets, pour les représantants des projets d’habitat participatif. La possibilité d’avoir un 

droit de regard sur les mutations dépend du statut juridique du projet. 
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► Rendre effect ive/concrét iser la  reconnaissance législative  opérée 
pour permettre  un développement plus large des projets d ’habitat 
participati f   

Les caractéristiques des projets d’habitat participatif ne sont pas adaptées aux attentes des émetteurs 
de garanties financières, principalement par défaut de l’équivalent de fonds propres, permettant de 
limiter le risque d’activation de cette garantie. 

Une modification des textes législatifs et règlementaires qui régissent les projets d’HP serait sans effet 
sur ce décalage entre les attentes des porteurs de projets participatifs et les conditions d’intervention des 
professionnels du financement de la promotion immobilière. 

En revanche, l’intervention des pouvoirs publlics pourrait être décisive pour constituer un instrument de 
contre-garantie, permettant de jouer le rôle de fonds propres mutualisés pour les projets d’habitat 
participatif.  

Plusieurs arguments permettent de justifier la constitution d’un instrument de garantie national :  

• Rendre effectif le cadre législatif et règlementaire de l’habitat participatif existant. 

• Les références des collectifs d’habitats participatifs : le montage des projets d’HP est très souvent 
rigoureux. Il associe des professionnels compétents, les risques de construction sont couverts par 
une assurance tous risques chantiers, les projets en autopromotion intègrent généralement une 
provision de 5 à 10% pour couvrir les risques … Ces projets répondent dans leur grande majorité 
à des ambitions énergétiques et environnementales très élevées. 

• Un gisement de projets conséquents et pouvant contribuer aux objectifs de massification de la 
rénovation énergétique, de dynamisation des centre-ville, de densification des zones déjà 
construites pour éviter l’étalement urbain. Dans sa tribune « 6 propositions pour l’habitat 
participatif – avril 2020 »8 l’association Habitat Participatif France vise une part de 2% de 
logements en habitat participatif pour la programmation de constructions et rénovations sur les 
trois prochaines années, soit : 400 nouveaux projets d’habitat participatif représentant 6 000 
logements neufs, 600 projets de rénovation (correspondant à la transformation d’habitats 
anciens en habitats participatifs) représentant 8 000 logements réhabilités dans le cadre des 
opérations de renouvellement urbain (cœur de ville, cœur de bourg, quartiers prioritaires 
Politique de la ville…) d’intervention sur des copropriétés dégradées, ou de revitalisation et 
densification d’habitat rural. 

• L’adéquation de l’habitat participatif avec des modes de vie plus résilients et collaboratifs. 

► Amorcer une réf lexion collective  quant aux modali tés  de construction 
et de mise en œuvre  associées à un futur d isposit i f  

Pour engager une première mobilisation des acteurs pertinents autour du sujet ainsi qu’un travail de 
définition des contours d’une proposition de dispositif, nous proposons d’organiser un atelier d’échange 
multiacteurs, sous l’égide du PUCA et de la DHUP.   

Les acteurs qui pourraient être conviés sont les suivants :  

• La Caisse des Dépôts et Consignations ; 

• Des établissements bancaires tels que le Crédit mutuel, le crédit coopératif… ; 

• Des assureurs de la construction tels que la SMABTP, AXA ou SEYNA (un nouvel intervenant sur le 
marché de l’assurance qui se présente comme « un nouvel assureur pour accompagner l’évolution 
des modes de vie », qui nous a été signalé) et des courtiers d’assurance (Marsh France, 
Verspieren); 

• Des architectes et des maîtres d’œuvres impliqués dans les projets d’HP ;  

• Des notaires disposant d’une connaissance approfondie du montage SCIA (M Jean Marc BRUN) ; 

 

8 https://www.habitatparticipatif-france.fr/?TribuneHPFMai2020 

https://www.habitatparticipatif-france.fr/?TribuneHPFMai2020
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• Etc.  

Il s’agira d’échanger quant aux modalités de construction du dispositif et son contenu, en se fondant sur 
de premières évaluations concernant la structuration de ce fonds de garantie, qui sont décrites dans le 
tableau ci-après.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités et 
contenu 

Premières propositions 

Parties prenantes Etat, la Banque des Territoires, la Banque Européenne 
d’Investissement, les établissements bancaires/assurantiels. 

Pour définir les conditions d’éligibilité des projets au fonds de 
garantie, un comité d’engagement mixte pourrait être constitué 
avec l’appui des professionnels qui conseillent les porteurs de projet 
et l’Association Habitat Participatif France. Ce comité 
d’engagement pourrait notamment définir un référentiel de qualité 
et de viabilité des projets pouvant bénéficier du fonds de 
garantie (intégrité des projets, modèle économique des projets, 
qualité de la signature des associés, couverture des risques de 
chantier, etc.).  

Risques couverts Risques externes et risques internes, précisés à l’article R.200-8 du 
code de la construction et de l’habitation. 

Dimensionnement 
financier 

En référence au niveau de garantie du Fonds de Garantie de la 
Rénovation Energétique : 4 à 6% du montant des projets garantis. 

Alimenté par des primes qui pourraient dans un premier temps être 
équivalentes au niveau facturé pour des GFA (0,4% à 0,8% du 
montant TTC des projets). 

Le nombre de projets à atteindre en 3 ans pourrait être conforme 
aux indications du manifeste de l’Association Habitat Participatif 
France : soit 8 000 logements réhabilités et 6 000 logements 
neufs. En première approche, sur la base de coût de rénovation de 
500 €/m² et de construction neuve de 1000 €/m², pour des 
surfaces moyennes de 90 m²/logement, le montant du fond devrait 
couvir des investissements de environ 1 Mds€ en 3 ans. 

 Soit un montant de capitalisation du fonds de 60 M€ à 
horizon 2024. 

Modalités de 
mise en œuvre 

• Test sur les projets : Mise en place d’une expérimentation sur 
un ou plusieurs territoires ‘Tests’ aux caractértistiques 
différentes (échelle et nature) : territoire urbain et échelle plus 
restreinte (ex : une agglomération), territoire rural (ex : 
Région Occitanie).  

• Modalités : Quotité garantie, conditions pour la mise en jeu 
de la garantie à préciser avec les acteurs financiers. 


